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Née le 17 septembre 1972 à Dreux (28) 
Nationalité française 
Vie maritale, trois enfants (2001, 2005, 2009) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

FFoonnccttiioonn  aaccttuueellllee 

Maître de Conférences - HDR de droit public à Aix-Marseille Université 
 

D I P L Ô M E S  

 
2009  Habilitation à diriger des recherches  

Date et lieu de soutenance : Aix-en-Provence, le 4 juin 2009 

Jury : M. Antoine LECA, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille (Directeur), Mme 

Dominique VIRIOT-BARRIAL, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille, Mme Wanda 

MASTOR, Professeur à l’Université de Limoges (Présidente), Mme Geneviève REBECQ, 

Maître de Conférences à l’Université de Toulon, M. Joël MORET-BAILLY, Maître de 

Conférences à l’Université de Saint Etienne  

 

2000 Doctorat en droit, mention très honorable avec les félicitations du jury à l’unanimité 

Titre de la thèse : Le droit constitutionnel du commencement de la vie  

Date et lieu de soutenance : Aix-en-Provence, le 7 janvier 2000 

Directeur de thèse : Monsieur le Doyen Louis FAVOREU  

Jury : M. Louis FAVOREU, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille, Mme Noëlle 

LENOIR, Membre du Conseil constitutionnel, M. Bertrand MATHIEU, Professeur à 

l’Université de Paris I, M. Nicolas MOLFESSIS, Professeur à l’Université de Paris II, 

M. Joseph PINI, Professeur à l’Université d’Avignon et des pays de Vaucluse, 

codirecteur de recherche.  

 

1995 DEA de droit public interne, option droits fondamentaux à la Faculté d’Aix-en-

Provence (mention bien) 

 

1994 Maîtrise de droit public à la Faculté d’Orléans (mention assez bien) 

 

1993 Licence de droit public à la Faculté d’Orléans et à la Faculté d’Utrecht (Pays-Bas) 

dans le cadre des échanges universitaires européens (mention assez bien) 

 

1992 DEUG de droit à la Faculté d’Orléans  

 

1990 Baccalauréat série B (économie) au Lycée Marceau de Chartres (mention bien) 
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A C T I V I T É S  P R O F E S S I O N N E L L E S  

 ALLOCATAIRE DE RECHERCHE au sein du Groupe d’Étude et de Recherche sur la Justice 
Constitutionnelle (1995-1998) 

 MONITEUR DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR à la Faculté de droit d’Aix-en-Provence (1995-
1998) 

 ATTACHEE TEMPORAIRE D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE à la Faculté de droit d’Aix-en-
Provence (1998-2000) 

 Depuis septembre 2000, MAITRE DE CONFERENCES à la Faculté de droit d’Aix-en-Provence 

o Du 1er Octobre 2010 au 30 septembre 2014, en délégation à l’Université de la 
Nouvelle Calédonie  

o Septembre 2015 : promue hors classe par le CNU 

o Octobre 2015 : titulaire de la Prime d’Encadrement Doctoral et de Recherche  

E N S E I G N E M E N T S  

 ENSEIGNEMENTS EN FORMATION INITIALE DE DROIT PUBLIC GÉNÉRAL  

 Droit constitutionnel, Licence 1, AMU et UNC, Licence 2, AMU 

 Droit administratif spécial, Capacité en droit deuxième année, AMU  

 Droit administratif des biens, Licence formation continue, AMU et Licence 3, UNC 

 Droit public général, Licence 3 formation initiale et continue (préparation aux concours de catégorie A), 
UNC  

 Relations internationales et géopolitique, Licence 1, UNC et AMU  

 Droit comparé, DU de propédeutique, AMU 

 Institutions administratives françaises et étrangères, Licence 1 droit, AMU 

 Introduction au droit et méthodologie juridique, Licence 1 droit, AMU   

 Culture générale, Licence 1, AMU 

 Grands problèmes politiques et juridiques européens, Licence d’Administration Publique, AMU  

  ENSEIGNEMENTS EN FORMATION INITIALE DE DROIT DE LA SANTÉ  

 La responsabilité médicale, DU de contentieux administratif, AMU  

 Droit de la biomédecine, Master 1, mention « droit de la santé, droit médical et pharmaceutique », AMU 

 Droit de la santé publique, Master 1, mention « droit de la santé, droit médical et pharmaceutique », 
AMU 

 Droit médical et pharmaceutique, Master 1, mention « droit de la santé, droit médical et 
pharmaceutique », AMU  

 Institutions publiques de santé et de Droit de la pharmacie, DEA de droit de la santé, AMU  

 Droit médical, DEA de droit de la santé, AMU  

 Droits des malades, Master professionnel « droit médical et pharmaceutique » et Master 
professionnel « expertise dans le système pénal national et international », AMU 
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 Les établissements de santé privés, Master professionnel « droit médical et pharmaceutique », 
AMU  

 Droit de la bioéthique, Master recherche « droit privé et public de la santé », AMU 

 Droit constitutionnel de la santé, Master recherche « droit privé et public de la santé », AMU  

 Politiques de santé, Master recherche « droit privé et public de la santé », AMU  

 Politiques de santé DU de propédeutique puis Licence 2 d’administration publique et Licence science 
sanitaire et sociale, AMU  

 Droits des malades, responsabilité médicales, déontologie des infirmières, Premières années d’études 
d’infirmières à l’Institut de Formation des professions sanitaires et sociales, Nouméa  

 Responsabilités et droit pénal, Deuxième année d’études d’infirmières à l’Institut de Formation des 
professions sanitaires et sociales, Nouméa 

  ENSEIGNEMENTS EN FORMATION CONTINUE DE DROIT DE LA SANTÉ  

 Introduction au droit communautaire médical, DU de Responsabilité des cadres de santé et participation 
à plusieurs tables rondes 

 La recherche embryonnaire, DU de Droit de la pratique de santé, cohabilité Faculté de droit d’Aix-
Marseille et Faculté de Médecine de la Timone 

 L’allocation aux adultes handicapés, Journée de formation des tuteurs sur « Droit et personnes 
protégées », organisée par l’Association de prévoyance sociale, 8 avril 2004  

 Le consentement du malade, Formation des avocats en droit de la santé pour le barreau de Marseille, 8 
avril 2004  

 Le nouveau statut du malade, Formation des avocats en droit de la santé pour le barreau d’Aix-en-
Provence, 7 février 2006  

 La responsabilité du médecin exerçant à titre libéral au sein d’un établissement de santé privé, 
Formation des avocats en droit de la santé pour le barreau de Marseille, mai 2006  

 Le juge administratif face au secret médical, Formation des avocats en droit de la santé pour le barreau 
de Marseille, 29 mars 2007 

 La qualité : objectifs prioritaires des politiques de santé actuelles, Journée de formation académique 
d’AIX-MARSEILLE sur l’évolution récente des politiques de santé publique, 18 mars 2008  

 Les commissions régionales de conciliation et d’indemnisation, six ans d’application de la loi Kouchner, 
Formation des avocats en droit de la santé pour le barreau de Marseille, 12 juin 2008 

 Approche juridique du risque, Journée professionnelles des cadres de santé sur le thème de la Gestion 
des risques, IFCS, Aix-en-Provence, 17 octobre 2008 

 Les politiques de santé publique en faveur des personnes âgées, Journée de formation académique 
d’AIX-MARSEILLE sur l’évolution récente des politiques de santé publique, 19 mars 2009  

 L’élu et la santé, Institut de Formation des Elus, 20 avril 2010  

 La loi Leonetti, Institut de Formation de l’Administration Publique et Centre Territorial Hospitalier, 
Nouméa, 2013 et 2014 

 Les responsabilités des cadres de santé, DU puis Formation courte Responsabilité et éthique des 
professionnels de santé, Centre hospitalier de Mayotte, novembre 2008 et janvier 2009 puis octobre 2016 
et février 2017 

 Droit constitutionnel de la santé, droit de la santé publique, actualisations juridiques, CAFDES et 
CAFERUIS, Institut Méditerranéen de Formation et Recherche en Travail Social, Montfavet, juin 2017.   
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R E S P O N S A B I L I T E S  A D M I N I S T R A T I V E S   

A I X  M A R S E I L L E  U N I V E R S I T E   

 CHARGES ADMINISTRATIVES AUPRES DU DOYEN DE LA FACULTE DE DROIT  

 Assesseure déléguée à la scolarité et la pédagogie, chargée des stages d’octobre 2004 à 

septembre 2006 

- Responsable du DU certificat d’expérience professionnelle  

- Gestion de l’ensemble des stages niveau licence et des partenariats de stage pour la FDSP 

- Mise en place de la Licence 3 à distance au sein de la FDSP  

- Représentante de l’Université Aix-Marseille III auprès de l’UNJF  

 Assesseure chargée de l’enseignement à distance et des nouvelles technologies de mars 

2008 à octobre 2010 

- Développement de l’offre de formation à distance au sein de la FDSP par l’intermédiaire de la gestion de la 

plateforme UNJF : Master 1 option Droit des Affaires et Master 1 option Droit public- préparation aux 

concours  

- Direction du service de l’enseignement à distance  

- Mise en place du C2I niveau 1 au sein de la FDSP  

- Mise en place du C2I niveau 2 Métier du Droit au sein de la FDSP  

- Membre du groupe de travail du C2I Métier du droit de la sous direction aux technologies de l’information et 

de la communication –Ministère de l’Enseignement supérieur 

- Représentante de l’Université Paul Cézanne auprès du GIP UNJF   

 CHARGES ADMINISTRATIVES POUR L’UMR ADES  

 Représentante de l’UMR auprès du GRD NoST Normes, sciences et techniques, depuis 

2016  

 Correspondante auprès du GIS Institut du Genre pour la période 2016-2019 

 MANDATS ÉLECTIFS   

 Membre titulaire de la Commission de spécialistes du département de droit public de la 

Faculté de droit Aix-Marseille de janvier 2002 à octobre 2010 

 Membre suppléant de la Commission de spécialistes du département de droit public de la 

Faculté de droit de Lyon III de novembre 2002 à novembre 2005 

 Membre du Conseil de la Faculté de droit Aix-Marseille de janvier 2002 à juin 2008  

 Membre du Conseil d’administration de l’Université Paul Cézanne Aix-Marseille de juin 

2004 à février 2008 

U N I V E R S I T E  D E  L A  N O U V E L L E - C A L E D O N I E  

 Membre du Conseil de département Droit-Economie-Gestion de l’Université de la 

Nouvelle Calédonie de janvier 2011 à septembre 2014 

 Représentante de l’UNC auprès du GIP UNJF, 2011-2014 

 Membre du Comité de pilotage de la DSI (Direction des services informatiques), 2012-

2014 
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R E S P O N S A B I L I T E S  A D M I N I S T R A T I V E S  H O R S  U N I V E R S I T E   

  Membre de la Commission régionale de conciliation et d’indemnisation de la région 

PACA de janvier 2006 à janvier 2009 

 Associée au Comité d’Ethique de l’Environnement du Congrès de la Nouvelle-

Calédonie pour l’élaboration d’une réglementation locale sur les Organismes 

Génétiquement Modifiés, 2013-2014 

 Membre du Comité d’éthique du Centre Hospitalier Edouard Toulouse à Marseille 

depuis janvier 2017  

 

R E S P O N S A B I L I T E S  P E D A G O G I Q U E S   

A I X  M A R S E I L L E  U N I V E R S I T E   

  Co-directrice du Diplôme universitaire de responsabilité des cadres de santé, en 
collaboration avec Madame Marie-Claude MONCET, Directrice de l’institut de formation 
des cadres de santé au Centre hospitalier Montperrin, 2001-2010. 

 Co-directrice du Diplôme universitaire d’éthique et responsabilité des professionnels de 
santé, en collaboration avec Madame Marie-Claude MONCET, Directrice de l’institut de 
formation des cadres de santé au Centre hospitalier Montperrin, dispensé à Mayotte, 
2008/2009, 2016/2017 

 Directrice du Master professionnel « droit médical et pharmaceutique » de septembre 
2004 à septembre 2010 et à nouveau depuis septembre 2015 

- Création du Master au sein de la mention « droit de la santé » en 2004  

 Co–directrice (avec le Professeur Antoine LECA) de la Mention « Droit de la santé » 
des Master de la FDSP, de 2004 à 2010  

- Création de la Mention en 2004  

- Gestion de la mention, établissement des rapports dans le cadre du renouvellement quadriennal  

 Directrice de l’Institut de Droit Médical et Pharmaceutique de novembre 2005 à 
septembre 2010 

- Fondatrice de l’Institut en 2005  

 Membre du conseil de perfectionnement de la Licence science sanitaire et sociale  

 Membre du conseil de perfectionnement du Master droit de la santé  

 Membre du jury de concours d’accès au cycle de formation des élèves directeur 
d’hôpital, Centre National de Gestion des Praticiens Hospitaliers et des Personnes de 
Direction de la Fonction Publique Hospitalière, depuis février 2017.  

U N I V E R S I T E  D E  L A  N O U V E L L E - C A L E D O N I E  

 Référent pédagogique de la première année de Licence Droit à l’Université de la 
Nouvelle Calédonie, 2011  

 Responsable du tutorat pédagogique au Département Droit-Economie-Gestion, 
Université de la Nouvelle Calédonie, 2011  
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 Responsable de l’aide à la réussite au Département Droit-Economie-Gestion, Université 
de la Nouvelle Calédonie 2012-2014  

 Membre de la Commission pédagogique pour la validation des études, expérience 
professionnelles ou acquis personnels au Département Droit-Economie-Gestion, 
Université de la Nouvelle Calédonie 2012-2014 

 Co-responsable pédagogique du Master 1 Art, Culture, Langue option Patrimoine, 
Département de Langues, Littérature et Sciences Humaines, 2014 

U N I V E R S I T E  N U M E R I Q U E  J U R I D I Q U E  F R A N C O P H O N E   

 Représentante de l’Université d’Aix-Marseille III pour l’élaboration du projet « campus 
numérique » en collaboration avec l’Université de Toulouse I depuis 2000  

 Présidente de la Commission pédagogique de l’Université numérique juridique 
francophone d’avril 2004 à octobre 2005   

 Elue membre du Conseil d’administration du GIP UNJF novembre 2009, démission à 
la suite de la délégation en Nouvelle-Calédonie en septembre 2010 

 

R E S P O N S A B I L I T E S  S C I E N T I F I Q U E S   

R E S P O N S A B I L I T E S  A U  S E I N  D ’ U N  L A B O R A T O I R E   

 Directrice-adjointe du Centre de droit de la santé, dirigé par le Professeur Antoine 

LECA, de septembre 2002 à septembre 2010 

 Co-responsable du Programme « Droit et recherche scientifique » dans la thématique 3 

« Droit de la santé » au sein de l’UMR 7268 ADÉS (Anthropologie, Droit, Ethique et 

Santé) de 2012 à 2017 

A S S O C I A T I O N S  E T  G R O U P E S  S C I E N T I F I Q U E S   

 Membre associé du LARJE (Laboratoire de recherches juridique et économique), EA 3329 

 Membre du comité scientifique des Cahiers de droit de la santé du sud-est 

 Membre du comité de rédaction et de lecture du Journal International de Bioéthique  

 Membre du GRD NoST Normes, sciences et techniques 

 Membre de l’Association Française de Droit de la Santé 

Participation aux colloques  

 Membre du Réseau E-toile Pacifique  

 Membre du Conseil de l’Ecole doctorale du Pacifique (2014) 

 Membre du Consortium de Coopération pour la Recherche, l’Enseignement Supérieur et 

l’Innovation en Nouvelle-Calédonie (CRESICA) Thème Santé : Amélioration de la Santé des 

Populations (2014) 
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P R O J E T S  D E  R E C H E R C H E  C O L L E C T I V E  

 Membre du groupe de recherche sur « ArboPac - Arboviroses dans les Outre-Mer du Pacifique 

Sud : vers une meilleure connaissance des vecteurs et du risque épidémiologique » financé par 

le Ministère de l’Outre-Mer, sous la direction scientifique de Françoise Mathieu-Daude, 2014. 

 Membre du groupe de recherche sur « L’intégration de la coutume dans le corpus normatif 

contemporain en Nouvelle-Calédonie » financé par le GIP-Mission de recherche Droit et Justice, 

Ministère de la justice, sous la direction scientifique du professeur Pascale Deumier et d’Etienne 

Cornut, 2014-2016. 

 Co-responsable du work package 8 (études juridiques) au sein du groupe de recherche sur 

« Assistant Personnel PRéventIon SantE – APPRISE » financé par la Fondation AMIDEX, 

Université Aix-Marseille, sous la direction scientifique du professeur Rachid Bouchakour, 2014-

2016. 

 Expert pour le groupe de recherche « Les aidants familiaux », projet de recherche collaborative 

internationale, Proxijuris project, financé par un accord bilatéral ANR/FNS, porté par Aix-

Marseille Université et l’Université de Neuchâtel, sous la direction scientifique des professeurs 

Dominique Viriot-Barrial et Olivier Guillod, 2016-2018. 

  Membre du groupe de recherche « Mesures physiologiques personnalisées : Application à 

l’électrocardiogramme (ECG) pour dispositifs de e-santé », PhysioP (Physiologie 

Personnalisée), Co-portage Stéphane Delliaux et Rémy Vauché, Institut Carnot STAR, 2017-2018.  

O R G A N I S A T I O N  D E  C O L L O Q U E S   

 Colloque sur « La révision de la loi de bioéthique », Aix-Marseille Université, 16 mai 2003 

Journée d’étude regroupant des enseignants-chercheurs université de la Faculté de droit de l’Université Paul 

Cézanne, de la Faculté de médecine de l’Université de la Méditerranée et de l’Institut de Sciences politiques 

d’Aix-en-Provence en vue d’étudier les premières propositions de texte révisant les lois de bioéthique de 

1994  

Ce colloque a fait l’objet d’une publication : « La loi de bioéthique de 2004 », Cahiers de la santé du sud-est, 

n°3, 2004  

 Colloque sur « L’intégration des personnes handicapées, bilan de deux ans d’application de 

la loi du 11 février 2005 », Aix-Marseille Université, 5 octobre 2007  

Table ronde rassemblant des professionnels de la santé et du handicap, des représentants des institutions 

départementales (Conseil général et DDASS), des représentants d’associations de personnes handicapées et 

des universitaires et des enseignants-chercheurs universitaires ayant eu comme objectif d’échanger des points 

de vue et de sérier les difficultés d’application de la loi du 11 février 2005.  

Ce colloque a fait l’objet d’une publication : « L’intégration des personnes handicapées », Cahiers de la 

santé du sud-est, n°8, 2008 

 Séminaire national du C2I niveau 2 Métiers du droit, UFR Droit Aix - Marseille III, 27 et 

28 mai 2010 

Séminaire annuel du groupe de travail de la Sous direction aux technologies de l’information et de la 

communication du Ministère de l’enseignement supérieur sur la mise en place du C2I niveau 2 Métiers du 

Droit. L’objectif était de faire le point sur la mise en place de la formation dans l’ensemble des universités de 

France ainsi que sur la conception des modules de formation C2I métiers du Droit sur la plateforme de 

l’UNJF.  

 Colloque sur « Le patrimoine naturel et culturel de la Nouvelle-Calédonie : aspects 

juridiques », Université de la Nouvelle-Calédonie, 19 et 20 septembre 2012  
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Colloque international en partenariat avec les institutions de la Nouvelle-Calédonie : le Congrès, le 

Gouvernement, le Sénat coutumier, le CES, la Province Nord, la Province Sud, la Province des îles. En 

partenariat également avec les institutions de la culture et de l’environnement : l’UNESCO, l’ICOMOS 

Pasifika, l’ADCK (agence de développement de la culture kanak), la SFDE (société française de droit de 

l’environnement) 

Les actes de ce colloque ont été publiés dans la collection Patrimoine naturel et culturel chez L’Harmattan, 

paru en 2015  

 Colloque sur « Le droit de la santé en Nouvelle-Calédonie : de la médecine traditionnelle à 

la bioéthique », Université de la Nouvelle-Calédonie, 3, 4 et 5 juillet 2014 

Colloque international, sous le Haut Patronage de la Commission France de l’UNESCO, en partenariat avec 

les institutions de la Nouvelle-Calédonie : le Gouvernement, le Sénat coutumier, le Conseil Economique, 

Social et Environnemental, la Province Nord, la Province des îles,  

L’objectif est de réfléchir à l’évolution du droit de la santé calédonien dans le contexte du transfert de 

compétences. Entre droit commun et droit coutumier, la conception du corps, du soin, de la maternité, de la 

filiation… doivent être prise en compte pour construire un droit qui ne soit plus la transposition brute des 

valeurs européennes mais une harmonisation propre au rapprochement des deux systèmes juridiques. Une 

comparaison de la conception de l’homme et de son corps dans les médecines traditionnelles du Pacifique 

comme dans les textes internationaux a permis de mettre en lumière les spécificités des différentes cultures 

présentent en Nouvelle-Calédonie. Les partenaires institutionnels se sont emparés des pistes de réflexion 

lancée pour travailler sur une évolution des textes (particulièrement en Province des îles Loyauté). 

Ce colloque a été publié aux Presses Universitaires de la Nouvelle-Calédonie, collection LARJE, en 

décembre 2016. 

 Colloque sur « La santé connectée et son droit », Aix-Marseille Université, 25 novembre 

2016 

Colloque tenu dans le cadre du projet APPRISE (Assistant Personnel PRéventIon SantE porté par le 

professeur Rachid BOUCHAKOUR, directeur de l’IM2NP au sein d’AMU) ayant remporté un appel à projet 

collaboratif de la maison de l’innovation technologique dans le cadre d’AMIDEX pour 2014/2015. Le 

colloque correspond à la partie juridique de ce projet co-porté par l’UMR ADES et l’UMR DICE.  

La manifestation scientifique a entendu porter un regard juridique constructif sur la e-santé, en proposant 

deux échelles d’analyse - l’échelle européenne et l’échelle nationale – et en mêlant à la fois des analyses 

théoriques, sur la protection des données numériques de santé, sur la réglementation relative aux dispositifs 

médicaux….mais aussi des analyses de praticiens afin de connecter notre sujet d’étude avec son objet réel. 

Ce colloque a été publié aux Presses Universitaires d’Aix-Marseille, collection Droit de la santé, en 2017. 

D I R E C T I O N  D ’ O U V R A G E S   

1. La loi de bioéthique de 2004, Bordeaux, LEH, Les cahiers de droit de la santé du sud-est, 

n°3, 2005, 194 p. 

2. L’intégration des personnes handicapées, trois ans d’application de la loi n°2005-102 du 

11 février 2005, en codirection avec J. COLONNA, V. RENAUX-PESONNIC, Bordeaux, 

LEH, Les cahiers de droit de la santé du sud-est, n°8, 2008. 

3. Les éléments et produits du corps humain, Bordeaux, LEH, Les cahiers de droit de la santé 

du sud-est, n°12, 2011, 250 p.  

4. Corps et patrimoine, Bordeaux, LEH, Les cahiers de droit de la santé du sud-est, n°18, 

2014, 571 p. 
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5. Le patrimoine naturel et culturel de la Nouvelle-Calédonie, Aspects juridiques, en 

codirection avec Céline CASTETS-RENARD, Paris, L’Harmattan, Collection Patrimoine 

naturel et culturel, 2015, 526 p. 

6.  Mort et droit de la santé : les limites de la volonté, en codirection avec Anne-Claire 

REGLIER, Bordeaux, LEH, Cahiers de droit de la santé, n°23, décembre 2016, 315 p. 

7. Le droit de la santé en Nouvelle-Calédonie : de la médecine traditionnelle à la bioéthique, 

Nouméa, Presses Universitaires de la Nouvelle-Calédonie, 2017, 378 p.  

8. La mise en œuvre de la loi Santé : textes d’application et appropriation par les acteurs, en 

codirection avec Vincent VIOUJAS, Bordeaux, LEH, Cahiers de droit de la santé, n°24, 

2017, 266 p. 

9. La santé connectée et « son droit », codirection avec Estelle BROSSET et Sophie 

GAMBARDELLA, Aix-en-Provence, PUAM, Collection Droit de la santé, 2017, 247 p. 

D I R E C T I O N  D E  M E M O I R E S  E T  D E  T H E S E S    

 DIRECTION DE MEMOIRES  

 Direction de mémoire (3 à 4 par an) dans le cadre du DEA de droit de la santé puis du Master recherche de 

Droit privé et public de la santé de la Faculté de droit de l’AMU  

 Direction de rapport de stage (environ 5 par an) dans le cadre Master professionnel de Droit médical et 

pharmaceutique et du Master professionnel d’Expertise dans le procès pénal de la Faculté de droit de 

l’AMU 

 DIRECTION DE THESES 

 Mariem CHOUABI, Le droit des malades, étude en droit comparé franco-tunisien, co–direction avec Mme 

le professeur Amel AOUJ MRAD, en co-tutelle avec l’Université de Tunis El Manar, inscription en 

décembre 2010 

soutenue le 9 décembre 2016 (mention honorable), Jury : Professeure Wafa Harrar-Masmoudi 

(université de Carthage, présidente), Valérie Bernaud (Université d’Avignon et des pays de 

Vaucluse, rapporteure) et les deux co-directrices  

 Maud CINTRAT, Le droit vétérinaire face à la nécessité de concilier l’enjeu sanitaire et les intérêts 

économiques du secteur agro-alimentaire, co-direction avec Mme la Professeure Valérie Michel, Contrat 

doctoral à Aix-Marseille Université, inscription en septembre 2011 

soutenue le 5 décembre 2017, Jury : Professeur Olivier Dubos (Université de Bordeaux, président), 

Professeur Didier Truchet (Université Paris 2, rapporteur), Professeur Jean-Pierre Marguénaud 

(Université de Limoges, rapporteur) et Professeur Daniel Gadbin (Université de Rennes)  

qualifiée en février 2018 

 Wendkouni Adelphe OUEDRAOGO, La médecine traditionnelle dans les systèmes de santé ghanéen et sud-

africain, Co-direction avec Reuben Esena (Université du Ghana), inscription en septembre 2013 

 Marine GABORIAU, La régulation de la politique de santé publique relative au don d’ovocytes : une 

réflexion éthique, co-direction avec le Professeur Pierre Le Coz, thèse financée par un contrat de la région 

PACA, inscription en septembre 2013  
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 Pauline CASSAN, La notion d’indisponibilité du corps humain, inscription en septembre 2013 

 Djazia GAMOUH, La mise en œuvre de la responsabilité médicale du médecin en droit algérien, co-

direction avec le Professeur Belgacem Boudraa (Université de Constantine), inscription en octobre 2015  

 Emmanuel Joseph KOUROUMA, La protection du droit à la santé par le juge constitutionnel : Une étude 

comparative entre la France et quelques Etats d’Afrique francophone (la Guinée, le Sénégal et le bénin), 

inscription en octobre 2016 

 Cécile MOULIN, Le progrès de la médecine génétique : vers un consensus entre le droit à l'information des 

apparentés et secret médical, inscription en décembre 2016 

 PARTICIPATION AUX JURYS DE SOUTENANCE  

 Thèse présentée par Mme Karine CHETRIT-ATLAN sur Le droit de la femme sur son corps dans la 

maternité, sous la direction du Professeur Antoine LECA soutenue le 27 janvier 2007 à Aix-en-Provence. 

Le jury se composait du Professeur Jean-Louis MOURALIS (UPCAM), de Mme Geneviève REBECQ 

(MCF, Université de Toulon et du Var), de M. Xavier AGOSTINELLI (MCF, Université de Toulon et du 

Var) et de moi- même.  

 Thèse présentée par Mlle Anne BOYER sur L’information dans le système de santé : nature et 

conséquence sur la relation médicale, sous la direction du Professeur Hélène PAULIAT (Université de 

Limoges) et de Mme Clotilde DEFFIGIER (MCF Université de Limoges), soutenue le 8 décembre 2008 à 

Limoges. Le jury se composait du Professeur Jean-François LACHAUME (Université de Poitiers), du 

Professeur Jean MORANGE (Université de Paris II-Panthéon Assas) et de moi-même.    

 Thèse présentée par Mme Ingrid BELASSENE sur La personne âgée ; quel usager du système de santé, 

sous la direction du Professeur Antoine LECA (Université Paul Cézanne), soutenue le 4 juin 2010 à Aix. 

Le jury se composait du Professeur Elisabeth PAILLET (Université de Toulon et du Var), de Mme 

Geneviève REBECQ (MCF, Université de Toulon et du Var) et de moi-même. 

 Thèse présentée par M. Jean-Baptiste BANGA sur Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes en droit et 

en relations internationales contemporaines : étude comparée de la Nouvelle-Calédonie et du Nuvanut, 

sous la direction du Professeur Guy AGNIEL (Université de la Nouvelle-Calédonie), soutenue le 25 février 

2013 à Nouméa. Le jury se composait du Professeur Michel BELANGER (Université de Bordeaux 4), de 

Mme Anne RAINAUD (MCF, Université de Nice Sophia Antipolis) et de moi-même. 

 Thèse présentée par Mme Amélie-Anne FLAGEL-PROUST sur Le renouveau de la piraterie internationale, 

sous la direction du Professeur Guy AGNIEL (Université de la Nouvelle-Calédonie), soutenue le 28 février 

2013 à Nouméa. Le jury se composait du Professeur Michel BELANGER (Université de Bordeaux 4), de 

Mme Anne RAINAUD (MCF, Université de Nice Sophia Antipolis) et de moi-même. 

 Thèse présentée par Mme Julie LASERAZ sur La spécificité de la victime en droit de la santé. La recherche 

d’un statut juridique, sous la direction du Professeure Dominique VIRIOT-BARRIAL (Aix-Marseille 

Université), soutenue le 1er décembre 2017 à Nouméa. Le jury se composait du Professeur Dominique 

THOUVENIN (EHESP, rapporteur et présidente), de M. Guillaume CHAMPY (MCF, Université d’Avignon 

et des Pays de Vaucluse, rapporteur), de M. Vincent VIOUJAS (Directeur d’hôpital) et de moi-même. 

 Comme rapporteur  

 Thèse présentée par M Morgan LE GOUES sur Le consentement du patient en droit de la santé, sous la 

direction de Mme Valérie BERNAUD (Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse), soutenue le 5 juin 

2015 à Avignon. Outre le directeur, le jury se composait du Professeur Franck PETIT (Université 

d’Avignon et des Pays de Vaucluse), Professeur Dominique VIRIOT-BARRIAL (Université d’Aix-

Marseille), de Mme Marthe STEFANINI FATIN-ROUGE (Directeur de recherches CNRS, Université d’Aix-

Marseille) Rapporteur et de moi-même, Rapporteur. 

 

 



 11 

 PARTICIPATION AUX DOCTORIALES   

 Doctoriales des 28 et 29 avril 2017, à Sidi Bousaïd, organisées par l’Ecole Doctorale des Sciences 

Juridiques et Politiques, Faculté de droit et de sciences politiques, Université Tunis El Manar. 

L I S T E  D E S  T R A V A U X   

 NOTES DE JURISPRUDENCE   

1. Actualité juridique de droit social (les actions et prestations sociales des personnes malades) en 

collaboration avec Philippe Pédrot, Revue de Droit Sanitaire et Social, avril-juin 2002, juil.-sept 

2002, avril-juin 2003.  

2. Note sous la décision du Conseil constitutionnel, n°2001-446 DC du 27 juin 2001, I V G II, 

RFDC, n° 47, 2001, pp. 619-631. 

3. Note sous la décision du Conseil constitutionnel, n°2001-446 DC du 27 juin 2001, I V G II, 

Dalloz, Sommaires commentés de droit constitutionnel jurisprudentiel, n° 24, 2002, pp. 1948-

1949. 

4. Note sous la décision du Conseil constitutionnel, n°2010-2 QPC du 11 juin 2010, « Le Conseil 

constitutionnel se prononce sur le principe de solidarité nationale envers les personnes 

handicapées », RFDC, 2010/4, n°84, p. 811 et s. 

5. Note sous la décision du Conseil constitutionnel, n°2012-248 QPC du 16 mai 2012, M. Mathieu 

E. [accès aux origines personnelles], « Le juste équilibre ″à la française″ dans la protection des 

droits de la femme et de l’enfant », RFDC, 2012/4, n°92, pp. 870-873. 

6. Note sous la décision du Conseil constitutionnel, n°2012-249 QPC du 16 mai 2012, Société 

cryo-save France [prélèvement de cellules du sang de cordon ou placentaire ou de cellules du 

cordon ou du placenta], « La constitutionnalité de l’interdiction des banques de sang de cordon 

privées en France », RFDC, 2012/4, n°92, pp. 874-878. 

7. Note sous la décision du Conseil constitutionnel, n°2013-614 DC du 1er août 2013, Loi tendant à 

modifier la loi n°2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique en autorisant sous certaines 

conditions la recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaire, « La 

constitutionnalité de la recherche embryonnaire », RFDC, 2014/1, n°97, pp. 121-127. 

8. Note sous la décision du Conseil constitutionnel, n°2017-632 QPC du 2 juin 2017, Union 

nationale des associations de familles de traumatisés crâniens et de cérébro-lésés [Procédure 

collégiale préalable à la décision de limitation ou d'arrêt des traitements d'une personne hors 

d'état d'exprimer sa volonté], RFDC, 2017/4, n°112, pp. 941-948. 

  FASCICULES DE JURISCLASSEURS  

9. Etude 160 du Lamy Droit de la santé, « Droits fondamentaux de la personne (droit à la vie et à 

l’intégrité corporelle) », Editions Lamy SA, octobre 2002. 
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10. Etude 277 du Lamy Droit de la santé,  « L’être humain », Editions Lamy SA, octobre 2002 

11. Etude 283 du Lamy Droit de la santé,  « Droits fondamentaux de la personne malade », 

Editions Lamy SA, octobre 2002. 

12.  Fascicule n°168-5 « Lutte contre le SIDA » du Jurisclasseur Droit médical et hospitalier, avec 

la collaboration de Joël Colonna, 2004, actualisé en 2005 et 2009 

 ARTICLES DANS DES REVUES ET OUVRAGES COLLECTIFS 

13. « L’Agence de la biomédecine : un nouveau modèle de sécurité sanitaire ? », LPA, 18 février 

2005, n°35, pp. 15-24. 

14.  « Les interactions entre le droit constitutionnel et l’éthique dans le domaine de la recherche 

biomédicale », in Jeux de normes dans la recherche biomédicale, sous la Direction de Jean-

Pierre Duprat, Paris, Publications de la Sorbonne, 2002, pp. 117-139.  

15.  « Recherche sur le statut du corps humain : les principes de la domanialité publique pourraient-

ils être appliqués au corps humain ? », in De jure corporis ou la réification du corps humain, 

sous la direction d’O. Tholozan, Les cahiers de droit de la santé du sud-est, n°2, 2004, pp. 81-

106 

16.  « Le parlement et l’adoption des normes sanitaires », en collaboration avec Sophie De 

Cacqueray, Mélanges Louis Favoreu, Le renouveau du droit constitutionnel, Dalloz, 2007, 

pp. 593-607.  

17. « La gestation pour autrui : une limitation à l’accès aux soins », in Les éléments et produits du 

corps humain, Les cahiers de droit de la santé du sud-est, n°12, 2011, pp. 105-128. 

18. « L’appréhension du capital santé selon les conceptions culturelles : l’exemple de la Nouvelle-

Calédonie », avec la collaboration de Dominique Salino, Les cahiers de droit de la santé, n°18, 

2014, pp. 85-105. 

19. «  Patrimoine génétique de l’humanité, entre héritage et responsabilité », Les cahiers de droit de 

la santé, n°18, 2014, pp. 555-571. 

20. « Les déserts médicaux sous l’éclairage du droit comparé : l’exemple anglais », in Les déserts 

médicaux, Les cahiers de droit de la santé, n°19, 2014, pp. 179-190 

21.  « De la santé publique à la santé durable : les enjeux d’une nouvelle gouvernance », in 

Enseignement, Hôpital, Médecine, Mélanges en l’honneur de Jean-Marie Clément, sous la 

direction des professeurs A. Leca, H. Gaumont-Prat, C. Castaing, Bordeaux, LEH, 2014, 

pp. 659-675. 

22. « De l'universalité de la bioéthique : réflexions sur la transposition des valeurs de la convention 

d'Oviédo dans le Pacifique », in Droit médical et Ethique médicale : regards contemporains,  

Mélanges en l’honneur du Professeur Gérard Mémeteau, coordonné par B. Py, F. Vialla, J. 

Leonhard, Bordeaux, LEH, 2015, pp. 197-205. 

23. «  La réglementation de la médecine traditionnelle chinoise en Océanie », in Droit tradimédical 

sous la direction du professeur A. Leca, Bordeaux, LEH, intempora, 2015, pp. 71-92.  
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24.  « Le droit des malades, vecteur du renouveau des droits fondamentaux », in Modernité du 

Droit de la santé, Mélanges en l’honneur du Professeur Michel Belanger, sous la direction des 

professeurs E. Mondielli, F. Vialla, Bordeaux, LEH, 2015, pp. 301-316. 

25. « Le test de dépistage : questions médicale, éthique et juridique », Gaz. Pal., n°11-13, janv. 

2015, pp. 10-14. 

26. « Lois du pays en matière de santé publique: une compétence à conquérir » in Quinze ans de 

lois du pays, sous la direction de Carine David, Aix-en-Provence, PUAM, 2016, pp. 209-216. 

27. « Le suicide : une volonté réalisée de mourir », in Mort et droit de la santé : les limites de la 

volonté, sous la direction de Guylène Nicolas et Anne-Claire Réglier, Bordeaux, LEH, CDSA 

n°23, 2016, pp. 277-307.  

28. « L'usage actuel des opiacés en France : de la lutte contre la douleur à la lutte contre la 

dépendance », in La rencontre du droit français et de la pharmacopée orientale : l’exemple 

vietnamien, sous la direction de Antoine Leca, Bordeaux, LEH, CDSA numéro spécial, 2016, 

pp. 43-61.  

29. « Le rôle des autorités et institutions coutumières dans l’intégration de la coutume  

dans le corpus normatif contemporain en Nouvelle-Calédonie », in L’intégration de la coutume 

dans le corpus normatif contemporain en Nouvelle-Calédonie, GIP-Mission de recherche Droit 

et Justice, Ministère de la justice, sous la direction scientifique de Pascale Deumier et Etienne 

Cornut, décembre 2016, pp. 341-356. 

30. « Commune », « Environnement », « Etat », « Nouvelle-Calédonie », « Province », in 101 mots 

pour comprendre la santé en Nouvelle-Calédonie, ouvrage collectif sous la direction de 

Florence Faberon, Antoine Leca, Frédéric Vangheluwe, Nouméa, CDPNC, février 2017, 

pp. 50-57 et pp. 92-93.  

31. « L’évolution des droits des patients, approche transversale », in La mise en œuvre de la loi 

Santé : textes d’application et appropriation par les acteurs, sous la direction de Guylène 

Nicolas et Vincent Vioujas, Bordeaux, LEH, CDSA n°24, 2017, pp. 151-168. 

 ACTES PUBLIÉS DE COLLOQUES EN FRANCE  

32.  « L’altération des capacités mentales et le juge administratif », in La détérioration mentale, 

Actes du colloque interdisciplinaire d’Aix-en-Provence « droit, histoire, médecine et 

pharmacie » des 7-8 juin 2000, PUAM, 2002, pp. 275-290.  

33.  « La notion de risque épidémique devant le juge administratif : un glissement du fondement de 

la responsabilité de l’État » in Le risque épidémique, Actes du colloque interdisciplinaire 

d’Aix-en-Provence « droit, histoire, médecine et pharmacie, » novembre 2002, PUAM, 2003, 

pp. 473-486. 

34. « Essai d’identification juridique du handicap », in Le handicap, actes du colloque 

interdisciplinaire de Montpellier « droit, histoire, médecine » novembre 2003, PUAM, 2004, 

pp. 67-80. 
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35. « L’encadrement de la recherche scientifique : faut-il réviser la Constitution ? », in La 

recherche biomédicale, Actes du colloque interdisciplinaire de Marseille « droit, histoire, 

médecine » novembre 2004, PUAM, 2005, pp. 129-148. 

36. « La loi de bioéthique de 2004 : un nouvel équilibre entre droits des malades et sécurité 

sanitaire », in La loi bioéthique de 2004, Les cahiers de droit de la santé du sud-est, n°3, 2005, 

pp. 25-46. 

37. « Le secret médical devant le juge administratif », in La déontologie médicale, Actes du VIè 

colloque national d’Aix-en-Provence « droit, histoire, médecine » décembre 2006, PUAM, 

2007, pp. 191-202. 

38. « Protection embryonnaire et euthanasie : recherche sur la spécificité anglo-saxonne de la 

protection de la vie », in La fin de vie et euthanasie, Actes du VIIè colloque national d’Aix-en-

Provence « droit, histoire, médecine » décembre 2007, Les études hospitalières, 2008, pp. 91-

103.  

39. « Les associations et l’élaboration des normes juridiques : l’exemple du droit de la santé », in 

Nicoletta Perlo (dir.), Les associations, acteurs privilégiés du droit et de la gouvernance, 

Colloque organisé par le LIDEMS, janvier 2008, PUAM, 2009, pp. 83-98.  

40.  « La Constitution, instrument de régulation du droit et de la bioéthique ?», in La Constitution 

face au défi de la bioéthique, Colloque co-organisé par l’Association internationale droit, 

éthique et science, le CDSA, le GERJC, Palais du Luxembourg, avril 2008, Les cahiers de droit 

de la Santé du Sud-est, n°9, Les études hospitalières, 2008, pp. 21-40.  

41. « L’intégration des personnes handicapées en droit communautaire », in L’intégration des 

personnes handicapées, trois ans d’application de la loi n°2005-102 du 11 février 2005, Les 

cahiers de droit de la santé du sud-est, n°8, 2008, pp. 83-100. 

42. « Droit des mineurs dans l’expertise médicale », in L’expertise médicale et l’indemnisation des 

préjudices corporels, Actes du VIIIè colloque national d’Aix-en-Provence « droit, histoire, 

médecine » novembre 2008, Les études hospitalières, 2009, pp. 123-130.  

43. « L’accès au dossier hospitalier par le patient et sa famille : les cas particuliers (patients 

mineurs, majeurs protégés, patients décédés) », in Le dossier médical à l’hôpital : définition, 

composition, accès par les soignants, le patient et sa famille, Marseille la Timone, septembre 

2009, RGDM, n°37, 2010, pp. 185-196.  

44.  « La protection du secret par le Conseil constitutionnel », in Le secret médical, Actes XIème 

colloque national d’Aix-en-Provence « droit, histoire, médecine », novembre 2011, Les études 

hospitalières, collection Les cahiers de droit de la santé du sud-est, n°15, 2012, pp. 33-50. 

45. « Le don de sang en droit français : une illustration des valeurs sociales de l’éthique médicale 

appliquée au don », Les cahiers de droit de la santé, n°16, 2013, pp. 23-38.  

46. « La notion juridique de patrimoine naturel et culturel en Nouvelle-Calédonie », Actes du 

colloque “Le patrimoine naturel et culturel de la Nouvelle-Calédonie”, Université de la 

Nouvelle-Calédonie, sous la direction de C. Castets-Renard et G. Nicolas, sept. 2012, 

L’Harmattan, collection Droit du patrimoine naturel et culturel, dir. M. Cornu et G. Fromageau, 

2015, pp. 27-40. 
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47. « Patrimoine commun de l’humanité, entre héritage et responsabilité », Actes du colloque “Le 

patrimoine naturel et culturel de la Nouvelle-Calédonie”, Université de la Nouvelle-Calédonie, 

sous la direction de C. Castets-Renard et G. Nicolas, sept. 2012, L’Harmattan, collection Droit 

du patrimoine naturel et culturel, dir. M. Cornu et G. Fromageau, 2015, pp. 96-116. 

48. « Catastrophes sanitaires et libertés fondamentales », Actes du colloque “Les catastrophes 

sanitaires, modèle controversé et repensé de la gestion du risque”, Actes du XIIè colloque 

national d’Aix-en-Provence « droit, histoire, médecine », 15-16 novembre 2012, Bordeaux, Les 

études hospitalières, Les cahiers de droit de la santé, n°17, 2013, pp. 227-243. 

49. « Liberté religieuse et patrimoine », Actes du colloque “Religions et société en Nouvelle-

Calédonie et en Océanie” organisé par la Maison de la Mélanésie, sous la direction de Florence 

et Jean-Yves Faberon, Nouméa, 16 et 17 août 2013, Clermont-Ferrand, LGDJ, Centre Michel 

de l’Hospital, 2013, pp. 451-463.  

50. « La patrimonialisation du corps dans le Pacifique » communication présentée au colloque E-

toile Pacifique 2013, session Patrimoines et Patrimonialisations, 3 et 4 octobre 2013, Paris, 

partiellement publiée in Corps et patrimoine (préface), LEH, Les cahiers de droit de la santé, 

n°18, 2014, pp. 11-23. 

51. « Entre santé et environnement : la médecine traditionnelle à l’aide de la construction d’un 

nouveau lien juridique avec la terre, l’exemple kanak », Actes du colloque international 

bilingue “Le développement durable en Océanie : vers une nouvelle éthique” de l’AGORA 

SHS NC Réseau des Sciences Humaines et Sociales de Nouvelle-Calédonie, le Centre des 

Nouvelles Etudes sur le Pacifique et l’Institut de Recherche pour le Développement, Koohnê, 

24, 25, 26 avril 2013, 2015, pp. 402-414 

52.  « Le test de dépistage : questions médicale, éthique et juridique », Actes du colloque Les 

conduites addictives en entreprises, Centre de Droit Social, Aix-en-Provence, 21 novembre 

2014, sous la direction de Joël Colonna et Virginie Renaux-Personnic, Aix-en-Provence, 

PUAM, Collection Droit social, 2016, pp. 123-131.  

53. « Le consentement aux soins en milieu carcéral », communication présentée au colloque Santé 

et prison, Ajaccio, 20 et 21 avril 2015, publié sous la direction de Geneviève Casile-Hugues, 

Bordeaux, Les études hospitalières, Les cahiers de droit de la santé, n°21, 2015, pp. 137-149.  

54. « La régulation de l’offre de soins », communication présentée au colloque Etablissement de 

santé et moyens financiers : la satisfaction de l’intérêt général à la mesure de son coût, Aix-en-

Provence, 9 octobre 2015, publié sous la direction de Florence Faberon, Bordeaux, Les études 

hospitalières, Les cahiers de droit de la santé, n°22, 2016, pp. 129-142.   

55. « L’émergence du droit à bénéficier de la recherche en matière de santé », communication 

présentée au colloque Une nouvelle politique sociale du vieillissement : histoire et prospective 

d’un défi, Aix-en-Provence, 20 novembre 2015, publié sous la direction de Dominique Viriot-

Barrial, PUAM, collection du Centre de Droit social, 2016, pp. 121-137. 

56.  « Droit des malades et interculturalité du soin : un renouveau des droits fondamentaux » 

communication présentée au colloque Le droit de la santé en Nouvelle-Calédonie : de la 

médecine traditionnelle à la bioéthique, Nouméa, 3-5 juillet 2014, Presses universitaires de la 

Nouvelle-Calédonie, 2017, pp. 29-42. 
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57.  « Droit de la culture, droit à la culture et personnes en situation de handicap », communication 

présenté au colloque Culture, Droit et handicap, Ecole de Droit de Clermont-Ferrand, 10 avril 

2015, publié sous la direction de Florence Faberon et Stéphanie Urdician, Aix-en-Provence, 

PUAM, 2017, pp. 117-129.  

58. « De l'égalité des droits et des chances : du principe textuel aux difficultés d'application », 

communication présentée au colloque La discrimination liée au handicap, à la santé et à l’âge, 

Université Paris-Descartes, 31 mars 2016, publié sous la direction de Lydia Morlet-Haïdara, 

Journal de Droit de la Santé et de l’Assurance Maladie, n°16, 2017, pp. 29-36.  

59.  « L’impact de la santé connectée sur le droit des malades », communication présentée au 
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